
 

Secteur 100, 4e étage 
875, Grande Allée Est 
Québec (Québec)  G1R 5R8 
Acces-prp@sct.gouv.qc.ca 

Bureau de la secrétaire 

PAR COURRIEL 
 
 
Québec, le 12 novembre 2025 
 
 
 

 
 
N/Réf. : 91702 
 
Objet : Votre demande d’accès aux documents 
 
 

, 
 
Nous donnons suite à votre demande d’accès du 10 octobre 2025 laquelle est ainsi 
libellée :   

« […] je désire recevoir le ou les documents suivants : 

• Tout plan, document de travail, note, présentation, rapport ou 
analyse produits ou détenus par le Secrétariat du Conseil du trésor 
en lien avec le plan de réduction des effectifs de la fonction publique 
ou de la bureaucratie québécoise, mentionné par le premier ministre 
dans son discours d’ouverture du 30 septembre 2025, lorsqu’il a 
indiqué que : 
« La présidente du Conseil du trésor va annoncer des cibles 

ambitieuses pour réduire le nombre de postes dans la 
bureaucratie à court terme » ; 

• Toute correspondance, note interne ou communication échangée 
entre le Secrétariat du Conseil du trésor et le cabinet du premier 
ministre, le ministère des Finances ou d’autres ministères, portant 
sur ce plan de réduction des effectifs ; 

• Toute prévision d’impact, analyse de coûts ou scénarios relatifs à la 
réduction de postes dans la fonction publique québécoise, produits 
entre le 1er août 2025 et la date de réception de la présente 
demande. » 

 
Après vérification, nous vous informons que le Secrétariat du Conseil du trésor (SCT) 
détient des documents en lien avec votre demande. Toutefois, ceux-ci ne peuvent vous 
être communiqués, et ce, en vertu des dispositions des articles 9, 30, 33, 34, 36, 37 et 
39 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des 
renseignements personnels (RLRQ, c. A-2.1) ci-après « Loi sur l’accès ». 
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Cependant, le SCT détient d’autres documents, en lien avec votre demande, qui ont déjà 
fait l’objet d’une diffusion sur son site Internet le 20 octobre dernier. Ainsi, conformément 
à l’article 13 de la Loi sur l’accès, vous trouverez ceux-ci à l’adresse suivante : 
https://www.tresor.gouv.qc.ca/acces-a-linformation/acces-a-linformation/documents-
transmis-lors-dune-demande-dacces. 
 
Nous vous indiquons que vous pouvez demander à la Commission d'accès à 
l'information de réviser cette décision. Vous trouverez en pièces jointes une note 
explicative concernant l'exercice de ce recours ainsi que le libellé des articles précités. 
 
Veuillez agréer, , nos salutations distinguées. 
 
 
 
Original signé 
 
Mélanie Drainville 
Responsable de l’accès aux documents et  
de la protection des renseignements personnels 
 
 
p. j.  

https://www.tresor.gouv.qc.ca/acces-a-linformation/acces-a-linformation/documents-transmis-lors-dune-demande-dacces
https://www.tresor.gouv.qc.ca/acces-a-linformation/acces-a-linformation/documents-transmis-lors-dune-demande-dacces


 
 
 

LOI SUR L'ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS ET SUR 
LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
 
(RLRQ, chapitre A-2.1) 
 
 
CHAPITRE II  
 
ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS 
 
SECTION I  
 
DROIT D'ACCÈS 
 
Droit d'accès aux documents. 
 
9.  Toute personne qui en fait la demande a droit d'accès aux documents d'un 
organisme public. 
 
Restrictions. 
 
Ce droit ne s'étend pas aux notes personnelles inscrites sur un document, ni aux 
esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres documents de même 
nature. 
 
1982, c. 30, a. 9. 
 
 
 
 



 

 
 

 
LOI SUR L'ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS ET SUR 
LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
 
(L.R.Q., chapitre A-2.1) 
 
 
CHAPITRE II  
 
ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS 
 
SECTION I  
 
DROIT D'ACCÈS 
 
Modalités de consultation. 
 
13.  Le droit d'accès à un document produit par un organisme public ou pour son compte et ayant fait l'objet 
d'une publication ou d'une diffusion s'exerce par consultation sur place pendant les heures habituelles de 
travail ou à distance ou par l'obtention d'informations suffisantes pour permettre au requérant de le consulter 
ou de se le procurer là où il est disponible. 
 
Moyens pour exercer le droit d'accès. 
 
De même, le droit d'accès à un document produit par un organisme public ou pour son compte et devant 
faire l'objet d'une publication ou d'une diffusion dans un délai n'excédant pas six mois de la demande d'accès, 
s'exerce par l'un ou plusieurs des moyens suivants: 
 
 1° la consultation sur place pendant les heures habituelles de travail ou à distance; 
 
 2° l'obtention d'informations suffisantes pour permettre au requérant de le consulter là où il est disponible 
ou de se le procurer lors de sa publication ou de sa diffusion; 
 
 3° le prêt du document, à moins que cela ne compromette sa publication ou sa diffusion. 
 
Droit non affecté. 
 
Le présent article ne restreint pas le droit d'accès à un document diffusé conformément à l'article 16.1. 
 
1982, c. 30, a. 13; 1990, c. 57, a. 5; 2001, c. 32, a. 83; 2006, c. 22, a. 7. 
 



 

 
 
 
Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels 
 
(L.R.Q., chapitre A-2.1) 
 
 
CHAPITRE II  
 
ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS 
 
SECTION II  
 
RESTRICTIONS AU DROIT D'ACCÈS 
 
§ 5. —  Renseignements ayant des incidences sur les décisions administratives ou politiques 
 
Décision ou décret du Conseil exécutif. 
 
30.  Le Conseil exécutif peut refuser de confirmer l'existence ou de donner 
communication d'un décret dont la publication est différée en vertu de la Loi sur l'exécutif 
(chapitre E-18). Il peut faire de même à l'égard d'une décision résultant de ses 
délibérations ou de celle de l'un de ses comités ministériels, avant l'expiration d'un délai 
de 25 ans de sa date. 
 
Conseil du trésor. 
 
Sous réserve de la Loi sur l'administration publique (chapitre A-6.01), le Conseil du 
trésor peut refuser de confirmer l'existence ou de donner communication de ses 
décisions, avant l'expiration d'un délai de 25 ans de leur date. 
 
1982, c. 30, a. 30; 2000, c. 8, a. 250; 2006, c. 22, a. 18. 
 
 



 

 
 
Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la protection 
des renseignements personnels 
 
(L.R.Q., chapitre A-2.1) 
 
 
CHAPITRE II  
 
ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS 
 
SECTION ll 
 
RESTRICTIONS AU DROIT D’ACCÈS 
 
§ 5. —  Renseignements ayant des incidences sur les décisions administratives ou politiques 
 
Délai. 
 
33.  Ne peuvent être communiqués avant l'expiration d'un délai de 25 ans de leur date: 
 
1° les communications du Conseil exécutif à l’un ou à plusieurs de ses membres, au Conseil du 
trésor ou à un comité ministériel, à moins que le Conseil exécutif n’en décide autrement;  
 
2° les communications d’un ou de plusieurs membres du Conseil exécutif à un ou à plusieurs 
autres membres de ce conseil, au Conseil exécutif lui-même, au Conseil du trésor ou à un comité 
ministériel, à moins que l’auteur ou, le cas échéant, les auteurs n’en décident autrement;  
 
3° les recommandations du Conseil du trésor ou d’un comité ministériel au Conseil exécutif, à 
moins que l’auteur ou le destinataire n’en décide autrement;  
 
4° les recommandations d’un ou de plusieurs membres du Conseil exécutif au Conseil exécutif, au 
Conseil du trésor ou à un comité ministériel, à moins que l’auteur ou, le cas échéant, les auteurs, 
ou encore le destinataire, n’en décident autrement;  
 
5° les analyses, avis et recommandations préparés au sein du ministère du Conseil exécutif ou du 
secrétariat du Conseil du trésor, ou au sein d’un autre organisme public dans la mesure où ils sont 
communiqués au ministère du Conseil exécutif, et portant sur une recommandation ou une 
demande faite par un ou plusieurs ministres, un comité ministériel ou organisme public, ou sur un 
document visé à l’article 36;  
 
6° les mémoires ou les comptes rendus des délibérations du Conseil exécutif ou d’un comité 
ministériel;  
 
7° une liste de titres de documents comportant des recommandations au Conseil exécutif ou au 
Conseil du trésor;  
 
8° l’ordre du jour d’une réunion du Conseil exécutif, du Conseil du trésor ou d’un comité ministériel.  
 
Le premier alinéa s’applique, compte tenu des adaptations nécessaires, aux mémoires des 
délibérations du comité exécutif d’un organisme municipal, aux recommandations qui lui sont faites 
par ses membres ainsi qu’aux communications entre ses membres.  
 
1982, c. 30, a. 33; 2006, c. 22, a. 20; 2018, c. 3, a. 1.  

https://www.canlii.org/fr/qc/legis/lois/rlrq-c-a-2.1/derniere/rlrq-c-a-2.1.html?searchUrlHash=AAAAAQAtbG9pIHN1ciBsJ2FjY8OocyBhdXggZG9jdW1lbnRzIGRlcyBvcmdhbmlzbWVzAAAAAAE&resultIndex=1#art36_smooth
https://www.canlii.org/fr/qc/legis/loisa/lq-2006-c-22/derniere/lq-2006-c-22.html
https://www.canlii.org/fr/qc/legis/loisa/lq-2018-c-3/derniere/lq-2018-c-3.html


 

 
 
L.R.Q., chapitre A-2.1 
 
Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur 
la protection des renseignements personnels 
 
 
CHAPITRE II  
 
ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS 
 
SECTION II  
 
RESTRICTIONS AU DROIT D'ACCÈS 
 
§ 5. —  Renseignements ayant des incidences sur les décisions administratives ou politiques 
 
Documents inaccessibles. 
 
34.  Un document du bureau d'un membre de l'Assemblée nationale ou un document produit pour le 
compte de ce membre par les services de l'Assemblée n'est pas accessible à moins que le membre ne le 
juge opportun. 
 
Documents inaccessibles. 
 
Il en est de même d'un document du cabinet du président de l'Assemblée, d'un membre de celle-ci visé 
dans le premier alinéa de l'article 124.1 de la Loi sur l'Assemblée nationale ( chapitre A-23.1) ou d'un 
ministre visé dans l'article 11.5 de la Loi sur l'exécutif ( chapitre E-18), ainsi que d'un document du cabinet 
ou du bureau d'un membre d'un organisme municipal ou scolaire. 
 
1982, c. 30, a. 34; 1982, c. 62, a. 143; 1983, c. 55, a. 132; 1984, c. 47, a. 1. 
 
 



 
 
L.R.Q., chapitre A-2.1 
 
Loi sur l'accès aux documents des organismes publics 
et sur la protection des renseignements personnels 
 
 
CHAPITRE II  
 
ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS 
 
SECTION II  
 
RESTRICTIONS AU DROIT D'ACCÈS 
 
§ 5. —  Renseignements ayant des incidences sur les décisions administratives ou politiques 
 
Documents inaccessibles. 
 
 
36. Un organisme public peut refuser de communiquer toute version préliminaire ou tout 
projet de texte législatif ou réglementaire jusqu'à l'expiration de dix ans de sa date. 
 
Sous réserve du paragraphe 5° du premier alinéa de l'article 33, il en est de même des 
analyses s'y rapportant directement à moins que le projet de texte législatif ait été 
déposé devant l'Assemblée nationale ou que le projet de texte réglementaire ait été 
rendu public conformément à la loi. 
 
1982, c. 30, a. 36; 1982, c. 62, a. 143. 
 



 

 
 

LOI SUR L'ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS ET SUR LA 
PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
 
(L.R.Q., chapitre A-2.1) 
 
 
CHAPITRE II  
 
ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS 
 
 
SECTION II 
 
RESTRICTIONS AU DROIT D’ACCÈS 
 
§ 5.  — Renseignements ayant des incidences sur les décisions administratives ou politiques 
 
37.  Un organisme public peut refuser de communiquer un avis ou une recommandation faits depuis moins de dix 
ans, par un de ses membres, un membre de son personnel, un membre d'un autre organisme public ou un membre du 
personnel de cet autre organisme, dans l'exercice de leurs fonctions. 
 
Avis ou recommandation d'un consultant. 
 
Il peut également refuser de communiquer un avis ou une recommandation qui lui ont été faits, à sa demande, depuis 
moins de dix ans, par un consultant ou par un conseiller sur une matière de sa compétence. 
 
1982, c. 30, a. 37. 
 
 



 

 
 

(L.R.Q., chapitre A-2.1) 
 
LOI SUR L'ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS ET SUR LA 
PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
 
 
CHAPITRE II 
ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS 
 
SECTION II 
RESTRICTIONS AU DROIT D’ACCÈS 
 
 
§ 5.  — Renseignements ayant des incidences sur les décisions administratives ou politiques 
 
 
39. Un organisme public peut refuser de communiquer une analyse produite à l’occasion d’une 
recommandation faite dans le cadre d’un processus décisionnel en cours, jusqu’à ce que la recommandation 
ait fait l’objet d’une décision ou, en l’absence de décision, qu’une période de cinq ans se soit écoulée depuis 
la date où l’analyse a été faite. 
 
 
1982, c. 30, a. 39. 
 






